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Hebergement et/ou restauration
Utilité publique
Transformation premiere de produits agricoles sans nuisance

REMARQUE :

Dans cette zone les commerces ne doivent pas nécessiter de
camionnage lourd, ni d’entreposage extérieur. Seule ['exposition
soignée d’échantillons de produits finis sera permise. De plus, ils ne
devront entrainer aucune poussiére, odeur ou bruit.

ARTICLE 4 :

Que l'article 21 intitulé « Marges de recul et hauteur des batiments par
zone » soit modifié pour ajouter la zone Md et de prévoir dans cette
zone les marges suivantes :

Marge avant : 6 metres
Marge latérale : 2 métres
Marge arriére : 7.5 metres
Hauteur minimale : 4.5 metres
Hauteur maximale : 10 meétres
ARTICLE 5:

Le présent réglement entrera en vigueur conformément a la Loi.
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